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Comité exécutif -9h30 <:> Comité plénier -9h 30

Comité exécutif suivi d'un comité plénier (25 juin et 2 juillet)

Séance du conseil - 19 h (13 h 30 Caucus préparatoire)

Etude du budget (semaine du 1er décembre)l

@ Adoption du budget - 17 h (18 décembre)

Relache scolaire (semaine du 3 mars)

Note: Comité exécutif tous les mercredis a 9 h 30 (sauf les 1 et 8 janvier, le 5 mars, les 16, 23 et 30 juillet, le 6 et 13 aoUt, les 8, 15, 22 et 29 octobre, les 5, 12 et 19 novembre et les 3, 17, 24 et 31 décembre 2024)
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